
COMMUNIQUÉ le 1er avril 2026

Rentrée 2026 :
La Ville de Bobigny demande

le réexamen des mesures
de carte scolaire

Dans un contexte de hausse de la démographie scolaire à 
Bobigny, Abdel Sadi, maire de Bobigny, et Anmol Sodhi-

Kaur, adjointe au maire déléguée à l’Éducation, demandent le 
réexamen des suppressions de postes et des fermetures de 

classes programmées dans les écoles de la ville.

Les annonces relatives à la carte scolaire en Seine-Saint-Denis se traduisent par une réduction 

des moyens alloués aux écoles du département. À Bobigny, elles soulèvent une inquiétude 
particulière au regard des besoins du territoire et des effectifs attendus à la prochaine rentrée.

Sept ouvertures de classes et huit fermetures sont actuellement programmées à Bobigny, 

soit un solde net d’une fermeture, alors même que les effectifs scolaires sont attendus 
en hausse : +104 élèves en élémentaire et +8 élèves en maternelle.

Au-delà de ce constat, plusieurs points de vigilance apparaissent : une multiplication des 
classes à double niveau, des effectifs dépassant 25 élèves dans plusieurs classes, ainsi 
que des besoins importants en matière de remplacement.

Une attention particulière doit également être portée aux conditions d’accueil et 
d’accompagnement des enfants en situation de handicap. À ce stade, les éléments portés 

à la connaissance de la Ville font état de la fermeture de l’ULIS de l’école Molière, de la 

suppression d’un poste de CAS, ainsi que d’un poste au sein de l’IME. 

Ces évolutions suscitent une forte préoccupation, alors même que la Ville renforce ses 

moyens sur les temps périscolaires, avec l’ouverture du CLAP, la formation des équipes 

d’animation et le déploiement d’animateurs supplémentaires sur le temps méridien.
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Dans ces conditions, les fermetures de classes et suppressions de postes annoncées ne 
paraissent pas adaptées aux réalités éducatives de la commune. La baisse démographique 

observée à l’échelle départementale ne peut conduire à ignorer les dynamiques propres à 

chaque territoire ni les besoins spécifiques d’une ville comme Bobigny.

La Ville de Bobigny demande donc que ces mesures soient reconsidérées, afin de garantir aux 

élèves des conditions d’apprentissage conformes aux enjeux éducatifs, sociaux et territoriaux. 

En effet, la qualité des conditions de scolarisation constitue un enjeu majeur d’égalité des 

chances et de réduction des inégalités dès le plus jeune âge !

Abdel SADI
maire de Bobigny

conseiller départemental

Anmol SODHI-KAUR
adjointe au maire

déléguée à l’Éducation
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